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ARTICLE 2

Supprimer les alinéas 113 à 118.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création d'un répertoire national de personnes faisant l'objet de sanction (suspension
d'accès Internet)  s'apparente à un « STIC » de l'Internet  ou un « casier judiciaire » de l'Internet,
alors même qu'il n'est pas constitué sur le fondement de décisions de l'autorité judiciaire. Il convient
d'en abroger la création.


